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Pour f’aoiliter llexs~en de cette questfon par la Comisslon, le GeCrBtaire 

1: g6nBxsl a P 6 r pér~&~ la prBsent;e note qui a pour objet af3 rajjqkkr 11~3 d8cisions 

h prises par la Commission & sa deuxi&e session en ce qui concerne les questions 
6, 
1 d’organisation touchant ses travnux %uturs, et a’ rlmr~~r la Cowdasion de la 

1 teneur au dbbat que la Eixi23~2 Commission a consacr6 & cette question ainsi que 

8 de la r6solution ahoptde Ei ce sujet par XfAssemblBe g~ndrale. 
5 v L’ 
i 1. DECIXION~ PRISEL! FAR LA COMMZSXON A BA DEXXIEBB f2EiXilON 

1 3. A sa deuxi&e session, la Commission a part8 aon attention sur la r8solution 
2370 (XXX1 > du 19 decembre 1967 par laquelle ltAssemb16e gdnerale a d&id& que 

> 1; le Becr$taire gBnBra1 “proposera B l’Assembl4e &n$rale, b chacune de ses seaSfOnB 

t ordinaires, une estimation pr&,9.sionnelle sur la base de laquelle sera Plonf.fid 

a le Projet de budget ordinaire de l’organisation des Nations Unies pour la 

deuxibme p6riode budg&taire & venir”, Par cette rbsolution, 1’ Assembl&a &nbrale 

a dgalement demande5 B, tous les organes de l’organisation des Natkm Un~~~ et 
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à leurs orga.nes subsidiaires de coopérer avec le Eécrétaire génkral à cet Bgard 
T / 

et de se fonder sur l’estimation prévisionnelle < A la deuxibme’ session de la 

Commission, on a en outre fait observer que, dans ces estimations, le Secrétariat 

se fonderait n6cessairement sur le programme de travail envisagk par la Commission 

et ne pourrRI.t prendre en considération les sujets que la ConmiE;sion inscrirait 

peut&tre à wn programme lors dc sessions ultérieures 2/ , 

4. A sa deuxikme session, la Commission a Qté al avis qu’il serait normal que son 

programme de travail pour les années 8, venir comporte des travaux pr8paratoires qui 

seraient exkutés entre les ni=esions par les sous-comités, les groupes de travail 

ou les rappcrtews spéciaux que la Commjssion d&cid.erait d’instituer ou de nommer 

et que des dispositions devaient être prises pour sfa9surer, s’il y avait lieu, 

les services de consultants ou d’organisations particulièrement versds dans les 

sujet3 tecbaiques dont la Comm F 3/ , * Jz $XL ai zx=~it à 8 t 0 2e5pe.r~-D 

II. D?BAT 4 LA ZZIEME COMB2ION 

5. Aux o0ances qu k1l.e a to3ws pendant la vlngt-q.2a,& +-ièlme session dc l’Assemblée 

générale, la Sixièmes Csmmisaion a eilaminé les méthodes et le programme de travaal 

de la Commission, Le rapport de la Eixième Commission & l’Assemblée générale sur 

ces querti.o;Xs se lit comme Y, 6uit 

Il& M;i-tbod,es de travail de la. CNUR$XJ , ---- 

10, Plusieurs représentants ont souligné qu’il Otait plus important de 
procéder à des travaux preparatoires approfondis dont les r6sultats puissent 
être gbnéralement acceptés et appliqu6s avec succès’que de s’attacher à 
parvenir simplement à des résultats rapides., De nombreux représentants ont, 
été d’avis qu’en crÊant des groupes de travail intersessions la CNUDCI 

I/ A/CN,9/13/Add, 1, point 13* 

2/ Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter- 
national sur les travaux de sa deuxième session (1969)) Documents officiels 
de l’Assemb,lt5e générale, vingt-quatribme session, Buppl&knt No 18 (~/7618& 
par. 179. 

a/ w., par, 180, 
k/ Rapport de la Commission des Nations’Unies pour le droit commercial inter- 

national sur les travaux de sa deuxikme session, rapport de la Sixi&me 
Commission (A/7747), p. 8 et 9. 
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15” Un repr8sentant a augg&ré que, conform6ment au paragraphe 8 d) du 
dispositif de la résolution 2203 (XXI) de L’Assemblée généra.le, La CNUDCI 
recherche les moyens pratiques d’assurer ltinterpr&tation et l’application 
uniformes des instruments internationaux, particulikrement dans le domaine 
de la réglementation des transports maritimes internationaux. ” 

6, Dans E% résolution 2902 (WV) relative au rapport de la Commission des 

Nations Unj,zs pour le droit commercial international 6ur lee travaux de sa 

deuxième session, I*.Assembl&e g6ndrale a notd avec satisfaction les progrès 

accomplis dans l’exkcution du programme de travail de la Commission, y compris 

la cr6ation de certains groupes de travail. 9 t agissant des méthodes de travail 

de la Commission, cette résolution dispose que 1~Assemblée gén6rale : 

“4* Prend note de l’avis exprim4 dans son rapport par la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international selon lequel, 
pour sF acquitter du mandat que 1’ Assemblée génkrale lui a conféré, il 
est aouh&table que ses membres participent aussi Largement que possible 
aux travaux préparatoires qu*exécutero& les groupes de trsvai.1 ou les 
ra.pporteurs spkiaux; 

50 Fait sien le voeu exprimé par la Comm5ssion des Nations Unies -m--1..-*, 
pour le d.roit comnwcial international de s t assurer, s’il y a lieu, les 
services de consultants ou d’organisations particulièrement vers6s dans 
les sujets techniques dont s*occupe la Commission; 

11, Recommand: en outre que la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international continue à collaborer pleinement avec les 
organisatzLons internationales qui s’occupent du droit commercial 
international; “* 

7s En ce qui concerne le programme de travail, 1’Asaemblée gén&ale, dans 

cette m&e résolution, a recommandé à la Commission des Nations Unies pour le 

droit commercial international : 

2) De poursuivre ses travaux sur les sujets auxquels elle a d&cid6 
de donner la priorité, à savoir la vente internationale des objets mobiliers 

! corporels, les paiements Internationaux, l’arbitrage cammercial inter- 
national et la réglementation internationale des transports maritimes; 

II$ De continuer à ktudier les moyens propres à encourager de 
farjon efficace la formation et l’assistance en matiére de ,droit commercial 
international; 
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c> Dl étt&er de faijon con t;Fnue son programme de travail, en 
tienant comcte de 1’ fmpc&ante cent L”il3ution que l’harmonisation et 1’ uni- 
fU!ation progressives du droit comrz,erc:i.al. international peuvent apporter 
à la coopération économique entre tous les peuples et, partant, à leur 
bien-être; 

dl Dl accorder, dans le cadre de ses travaux tendant à encourager 
l’harrnaniekon et 1~1xd.ficathm du droit commercial international, une 
attention particulière aux intérêt6 des pays en voie de développemnt et 
des pays sans littoral; “. 

f 


